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ARTICLE 3 
 

Compléter le dernier alinéa du 3° de cet article par la phrase suivante :  

« Ce remboursement peut également intervenir en cas de renonciation du candidat à 
l’installation, pour des raisons sérieuses appréciées par une commission placée auprès du fonds 
d’assurance-formation. ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement permet le remboursement aux candidats empêchés de s’installer pour des 
raisons sérieuses, des dépenses légales de formations qu’ils ont engagés préalablement à leur 
inscription au registre des métiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


